
Licence Suspension Appeal Board 
200-301 Weston Street, Winnipeg MB R3E 3H4
T 204-945-7350 F 204-948-2682
email : lsabmrcboards@gov.mb.ca

Commission d’appel des suspensions de permis 
301, rue Weston, bureau 200, Winnipeg (Manitoba)  R3E 3H4 
Tél. : 204 945-7350 Téléc. : 204 948-2682 
Courriel : lsabmrcboards@gov.mb.ca  

Numéro de demande : 
RÉSERVÉ À L’ADMINISTRATION 

DEMANDE D’APPEL 

Frais non remboursables obligatoires de 250 $ 
Nom : 

Nom de famille Prénom Initiale du second prénom 

No du permis de conduire :  Date de naissance :  / / 
Mois Jour Année 

No de téléphone : ( ) - Adresse de courriel :

ADRESSE POSTALE : 
Adresse ou case postale : 
Ville :   Province : Code postal : 

ADRESSE DE VOIRIE : 
Adresse : 
Ville :  Province : Code postal : 
MOTIFS DE LA DEMANDE : (cochez tous les motifs qui s’appliquent) 
Vous devez joindre tous les documents relatifs à chaque demande présentée. Veuillez consulter 
les exigences en matière de documentation sur notre site Web. 

Travail 
Garde d’enfants 
École (enfants) 
École (vous-même) 

Droits de visite des enfants 
Raison médicale 
Autre ________________________ 
Résidence 

• Pour que la demande puisse être acceptée, tous les documents doivent être remplis
intégralement et présentés accompagnés des documents à l’appui. Veuillez consulter la
liste de vérification de la demande sur notre site Web.

• Vous devez présenter un nouveau résumé daté d’au plus 15 jours avant la date de dépôt
de la présente demande.

Les appelants qui résident à plus de 200 km de Winnipeg peuvent demander une audience 
virtuelle. Veuillez cocher cette case si telle est votre situation.  

Date : __________________ Signature : _______________________________ 
Si un avocat vous représente ou si vous vous présentez avec un interprète, veuillez 
indiquer son nom et ses coordonnées ci-dessous : 

Veuillez conserver des copies des documents soumis pour vos dossiers. 

mailto:lsabmrcboards@gov.mb.ca
mailto:lsabmrcboards@gov.mb.ca


 

DIRECTIVES : 
 
Chaque demande doit être accompagnée de ce qui suit : 
 

a. Documentation conforme aux exigences en matière de documentation 
i. Par télécopieur : doit inclure la page couverture contenant le nom 

de l’appelant 
ii. Par courriel : doit contenir le nom de l’appelant dans la ligne d’objet 

iii. Par la poste 
b. Frais non remboursables de 250 $ : 

i. Par la poste : chèque ou mandat payable au MINISTRE DES 
FINANCES 

ii. En personne : espèces, chèque, mandat, carte de débit, Mastercard 

ou Visa 

iii. En ligne : Virement électronique, carte Mastercard ou Visa. 

Communiquez avec le bureau pour connaître les directives. 
c. Copie de votre résumé de dossier de conducteur daté d’au plus 15 jours avant 

la date de présentation de votre demande. 
 
Lorsque nous aurons reçu une demande dûment remplie et tous les documents requis, 
nous traiterons la demande selon l’ordre d’arrivée. 
 
Lorsqu’une date d’audience aura été fixée, nous vous informerons de la date et de l’heure 
et vous enverrons les détails et les attentes concernant l’audience par Postes Canada. 
 
Le bureau de la Commission ne peut pas divulguer de renseignements à de tierces 
parties sans autorisation signée au dossier. 
 
Veuillez noter que nous ne communiquons pas les dates d’audiences ni les résultats des 
audiences au téléphone. Toutes les dates d’audiences et décisions de la Commission 
seront envoyées par Postes Canada. 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec nous : 
 
Commission d’appel des suspensions de permis 
301, rue Weston, bureau 200 
Winnipeg (Manitoba) R3E 3H4 
Téléphone : 204 945-7350 
Télécopieur : 204 948-2682 
Courriel : lsabmrcboards@gov.mb.ca 




